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L'article 11, A, paragraphe 3, sous b), et C, 
paragraphe 1, de la sixième directive 
77/388 en matière d'harmonisation des 
législations des États membres relatives 
aux taxes sur le chiffre d'affaires doit être 
interprété en ce sens que la base d'imposi
tion pour les biens fournis par correspon
dance à partir d'un catalogue à un client 
pour son propre usage, lorsque le fournis
seur accorde au client une ristourne sur le 
prix catalogue, un compte séparé étant 
crédité au bénéfice de celui-ci du montant 
de cette ristourne au moment du versement 
des mensualités au fournisseur — ristourne 

qui peut alors être immédiatement retirée 
ou utilisée d'une autre manière par le client 
—, est l'intégralité du prix catalogue des 
biens vendus au client, réduit à due concur
rence du montant de cette ristourne au 
moment où celle-ci est retirée ou utilisée 
d'une autre manière par le client. 

(voir point 36 et disp.) 
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